
DOSSIER D’ATTESTATION CONSULAIRE 
 

 Une Demande manuscrite formulée par l’intéressé, 
 une copie de l’acte de naissance  ou bien le 12-S  
 Une pièce d’identité algérienne et  une  photocopie (passeport ou carte 

nationale d’identité algérienne)  
 Un justificatif de domicile récent (datant de moins de 3 mois) et une 

photocopie lisible, reçu de loyer, quittance d’électricité, téléphone fixe 
…ext. 

 Deux (02) photos d’identité récentes de face et de même tirage. 
 Justificatif de la situation matrimoniale ( le cas échéant acte de mariage 

ou bien livret de  famille): 
 Justificatif de la demande du document d’identité algérienne émis par 

une autorité Préfectorale /  Municipale ou bien d’un organisme 
spécialisé (Assurance Maladie) 
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